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Service d'évaluation des fonctions 

 

Date d'établissement 
 

6.02.2001 

Date de révision 
 

 

Date de mise en 
application 

01.01.2001 

1. Dénomination de la fonction 

Chargé / chargée de sécurité spécialiste MSST - niveau 3 
 

Code fonction 

1.04.021 

2. Mission  

Appliquer les concepts de sécurité et mettre en oeuvre les mesures liées à ces concepts dans les 
domaines de la prévention des accidents professionnels, de l'hygiène au travail, de la sûreté des 
installations, des bâtiments et de lutte contre le feu. 
 
 
3. Description des activités principales 
 
 

- l'élaboration de projets spécifiques de sécurité, cours de premiers secours, lutte contre le feu, 
 contrôle d'accès sur les sites, prévention des accidents, plan d'alarme et d'évacuation, etc; 

 
- l'application des consignes légales et internes de sécurité et la réalisation de programmes 

 techniques; 
 
-  l'inspection et le contrôle des différents éléments de sécurité; 
 
-  les contrôles et les tests réguliers des installations de défense incendie des sites, des appareils, et 

 équipements de sécurité ainsi que des moyens mobiles destinés aux équipes d'intervention; 
 
-  l'établissement des plans d'alarmes et d'évacuation et la collaboration à l'entraînement des équipes 

 d'intervention; 
 
-  la réalisation de travaux de prévention des accidents et de constats post accidents; 
 
-  l'exécution d'autres tâches à la demande des supérieurs hiérarchiques. 
 
 
 
 
4. Exigences 

 
Formation d’ingénieur-e ETS/HES ou formation jugée équivalente, une expérience professionnelle de 
plusieurs années dans un métier de base. Une formation complémentaire pour l'obtention du 
certificat de spécialiste de la sécurité délivré par la commission fédérale pour la sécurité au travail.  
Le brevet d'officier sapeur pompier-officier / sapeuse pompière-officière. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 


